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ANNEXE 4 DE LA DELIBERATION N° 25-A-049 RELATIVE 
AUX MODALITES GENERALES DES INTERVENTIONS 

FINANCIERES :  

ACTE D’ATTRIBUTION APPLICABLE AUX OPERATIONS 
REALISEES DANS LE CADRE D’UNE CONVENTION DE 

MANDAT DONNE PAR L’AGENCE 

 
 
BENEFICIAIRE :  
 
DR RIVAGE : 
 
AIDE RIVAGE :  
  
  
SIRET : 

 
 
 
 
ARTICLE 1 – DÉCISION DE RÉFÉRENCE 
 
→  Délibération thématique du programme d’intervention 
→  Délibération du Conseil d’Administration autorisant le mandat 
→ Convention de mandat entre l’Agence de l’Eau Artois Picardie et le mandataire 
 

ARTICLE 2 – CONDITIONS PARTICULIERES PAR AIDE 

 

Pour chacune des aides se rapportant au dossier de regroupement 
 
AID-20XX-XXXXX 
 

Définition :  
 

Localisation : 
 

Eléments caractéristiques :  

Selon les stipulations de la convention de mandat conclue entre l’agence de l’eau et son mandataire.  
 
MONTANT DES OPERATIONS 

 

Nature des dépenses 
Montant  

prévisionnel (€) 
HT ou TTC 

Montant 
prévisionnel 
éligible (€) 

Montant 
prévisionnel 
finançable (€) 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Total     

TITRE I - CONDITIONS PARTICULIERES 
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NATURE ET MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 

Nature 
Montant prévisionnel 

finançable (€) 
Plafonné 
oui / non 

Participation financière (€) 

Taux 
Montant 
maximal 

     

     

     

     

Total «CUMUL_PF»  

Montant de la participation financière maximale :  
 

Le montant prévisionnel total des opérations correspond au montant total des dépenses à engager par le Mandataire 
au nom et pour le compte de l’agence de l’eau. 
 

OBLIGATIONS PARTICULIERES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
Les stipulations de la convention de mandat visée ci-dessus se substituent de plein droit aux obligations reprises 
au titre 2 (Conditions Générales), lorsqu’elles sont plus précises ou contraignantes. Les autres dispositions du 
titre 2 demeurent applicables. 

 
ARTICLE 3 – DOMICILIATION BANCAIRE 
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ARTICLE 4 – ENTREE EN VIGUEUR DE L’ACTE D’ATTRIBUTION 

 
La signature de l’acte par l’Agence vaut notification de l’engagement juridique. 
 
L'entrée en vigueur est fixée à la date de la notification du présent acte par l'Agence au Mandataire.  
 
Aucune demande de paiement ne peut être effectuée avant la signature du présent acte par l’Agence. 
 

ARTICLE 5 – MODIFICATION EN COURS D’EXECUTION 

 
 
Le Mandataire s'engage à notifier immédiatement à l'Agence toute modification affectant son établissement ou 
son statut (changement de dénomination, de statut, de structure du capital, de localisation, de compétence, 
fusion, regroupement, cession, délégation de maîtrise d'ouvrage...). En fonction des modifications intervenues, 
l'Agence peut prendre toutes dispositions adaptées. A défaut, ces modifications ne sont pas opposables à 
l'Agence. 
 
 

ARTICLE 6 – CONTROLE DES OPERATIONS 

 
La convention de mandat précise les modalités de contrôle des opérations.  
 
Si le contrôle réalisé après le solde des sommes allouées au titre du présent acte conclut à la nécessité de 
procéder à une régularisation, l’Agence notifie le résultat du contrôle au Maître d’Ouvrage et engage une phase 
d’échanges contradictoires avec celui-ci. A l’issue de ces échanges contradictoires, l’Agence procède, le cas 
échéant, au recouvrement des sommes versées ou au versement d’un complément de participation financière, 
dans le respect des seuils suivants : 
 

- Pour le recouvrement des sommes versées : le montant doit être supérieur à 200 €. S’il est constaté que 
le Maître d’Ouvrage a indûment obtenu une participation financière de l’Agence de l’Eau en lui fournissant 
des informations inexactes ou incomplètes, la totalité des sommes versées est recouvrée, assortie d’une 
majoration de 50% en cas de manquement délibéré ou de 100% en cas de manœuvres frauduleuses ;  

- Pour le versement d’un complément de participation financière, uniquement si l’erreur est imputable à 
l’Agence, et à l’exclusion des cas où l’erreur de l’Agence est due à la présentation de pièces inexactes 
par le Maître d’Ouvrage : le montant doit être supérieur à 1 000 € et supérieur à 1% du total des paiements 
déjà effectués.  
 

 
ARTICLE 7 - UTILISATION DES RESULTATS ET SUITE DONNEE AUX OPERATIONS 

 
 
L’Agence s’engage à maintenir confidentielles les informations signalées comme telles par le Mandataire et dont 
elle aurait pu avoir connaissance au cours de la réalisation des opérations, sous réserve du respect de la 
réglementation. 
 
 
 
 

ARTICLE 8 – DELAI DE DEMARRAGE DES OPERATIONS 

 
Le Mandataire s’engage à justifier d’un commencement de  l’exécution des opérations par les bénéficiaires finaux 
de la participation financière dans un délai maximum d’un an à compter de la notification du présent acte 
d’attribution.  
 
A défaut, l’acte d’attribution peut être résilié par décision unilatérale de l’Agence, après mise en demeure. 
 
 
  

TITRE II - CONDITIONS GENERALES 
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ARTICLE 9 – DELAI D’ACHEVEMENT DES OPERATIONS 

 
Le Mandataire s’engage à justifier de l’achèvement des opérations dans un délai de 3 ans à compter de la 
notification du présent acte d’attribution et à fournir les pièces justificatives nécessaires au paiement de la 
participation financière dans un délai maximal de 6 mois après l’achèvement de l’opération, sauf mention 
particulière dans la convention de mandat.  
 
Pour les aides agricoles, le délai d’achèvement des opérations est de 5 années.  
 
En cas de dépassement de ce délai, l'Agence peut mettre en demeure le Mandataire de transmettre dans un 
délai d’un mois les pièces justificatives nécessaires au paiement du solde de la participation financière. Elle prend 
toute mesure qu'elle juge utile pour apprécier l'avancement des opérations. 
 

ARTICLE 10 – RÉCEPTION DES OPÉRATIONS PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

 
Le Mandataire s’assure de la bonne réalisation des opérations de façon à démontrer leur capacité à atteindre les 
caractéristiques et objectifs définis dans la convention de mandat,   
 
 

ARTICLE 11 – MODALITES DE PAIEMENT 

 
 
Les versements sont effectués selon les modalités prévues dans la convention de mandat.  
 
Tous les paiements de l'Agence au titre du présent acte d’attribution sont effectués par virement au compte du 
Mandataire ou de l'Agent Comptable du Mandataire, précisé à l'article 3 des Conditions Particulières du présent 
acte d’attribution. 
 
Le Comptable assignataire chargé du paiement est Monsieur l’Agent Comptable de l’Agence de l’Eau Artois-
Picardie. 
 

ARTICLE 12 – OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE ET RESULTATS ATTENDUS 

 

Le Mandataire s’assure du respect des obligations légales et réglementaires prescrites en application du Code 
de l’Environnement. A défaut du respect de ces obligations à l’achèvement de l’ouvrage ou de l’opération 
financée, l’Agence, après mise en demeure du Maître d’Ouvrage, retire le présent acte et demande au Maître 
d’Ouvrage le remboursement des participations financières versées. 
 
Les opérations financées doivent permettre d’atteindre les caractéristiques et objectifs indiqués à l’article 2 des 

Conditions Particulières du présent acte d’attribution. 
 
Le Mandataire doit faire mention du concours financier de l’Agence en utilisant son logo conformément aux 
préconisations de la charte graphique de l’Agence en vigueur sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération financée (panneau de chantier, site internet, plaquette, inauguration…). 
 
Le Mandataire communiquera à l’Agence, sur sa demande, une ou plusieurs photographies (vues d’ensemble et 
de détail) sur support reproductible des ouvrages réalisées. Ces photographies seront livrées libres de tous droits 
de reproduction et de représentation pour l’usage exclusif de l’Agence et de ses prestataires. 
 
Indépendamment de la communication du Mandataire, l’Agence pour son propre compte, se réserve le droit de 
communiquer sur les opérations financées au titre du présent acte d’attribution.  
 
 

ARTICLE 13 – RESPECT DES OBLIGATIONS DE BON FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN PERENNE DE 
L’INSTALLATION FINANCEE 

 

Pour les opérations de travaux, le Mandataire est tenu de rappeler aux maitres d’ouvrage, destinataires finals des 
aides, leur obligation d'entretenir et d'exploiter, conformément aux règles de l'art lorsqu’elles existent, l’installation 
financée par l'Agence pendant une période d’au moins 10 ans à compter du paiement du solde de la participation 
financière. 
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Si dans une période de 10 ans à compter du paiement du solde de la participation financière, l’Agence constate la 
mise hors service de l’installation, quel que soit le motif, ou un dysfonctionnement ou une évolution d’usage 
conduisant l’installation à ne plus répondre aux objectifs prévus dans l’acte d’attribution, elle peut demander le 
remboursement immédiat par le Maître d’Ouvrage des sommes versées, après application d’un abattement de 
10% par période de 12 mois consécutifs, à compter du solde de la participation financière, durant laquelle 
l’installation a fonctionné conformément aux objectifs prévus dans l’acte d’attribution. 
 

ARTICLE 14 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Le traitement des demandes de paiement des participations financières entraîne la collecte de données à 

caractère personnel contenues dans les pièces justificatives présentées par le Maître d’Ouvrage.  

 

Le calcul des participations financières à des dépenses de fonctionnement à partir des fiches de paye des salariés 

du Maître d’Ouvrage entraîne la collecte des noms, prénoms, fonctions exercées, numéro de téléphone, adresse 

électronique et postale ainsi que l’ensemble des éléments de paye des salariés concernés. 

 

Cette collecte est constitutive d’un traitement de données à caractère personnel au sens du règlement général 

sur la protection des données. Ce traitement a pour finalité la gestion administrative et financière de votre 

demande de participation financière et se fonde sur les missions d’intérêt public exercées par l’Agence au titre de 

l’article L213-9-2 du code de l’environnement. 

 

Les données à caractère personnel collectées sont accessibles aux seuls agents en charge du contrôle de ces 

justificatifs et du calcul de la participation financière et sont protégées par un accès limité par identifiant et mot de 

passe. Elles sont conservées par l’Agence pendant une durée de 10 années à compter du versement du solde 

de la participation financière, correspondant à la durée de conservation nécessaire au traitement de la demande 

de participation financière et à la réalisation des contrôles a posteriori, puis supprimées. 

 
Le responsable des traitements est la directrice générale de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie.  
 
En application du règlement général sur la protection des données, les personnes concernées par ce traitement 
de leurs données personnelles peuvent, à tout moment, accéder aux informations qui les concernent et faire 
rectifier les données inexactes. 
 
Ces droits peuvent s'exercer : 

• Par courriel : protection.donnees@eau-artois-picardie.fr 

• Par voie postale : courrier comportant toute pièce permettant de justifier de son identité à l’adresse 
suivante : Agence de l’Eau Artois Picardie - Centre Tertiaire de l’Arsenal  - 200, rue Marceline - BP 80808 
- 59508 DOUAI 

 
Un recours peut également être introduit auprès de la CNIL si la réponse apportée par l’agence est estimée 
insuffisante (art. 13 du RGPD - place Fontenay- TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX / http://www.cnil.fr). 

 

ARTICLE 15 – LITIGES 

 
Les litiges qui peuvent intervenir à l’occasion de l’application du présent acte d’attribution relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex. Tel : 03 
59 54 23 42, Fax : 03 59 54 24 45. 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L'AGENCE 

 

 

 

Isabelle MATYKOWSKI 
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